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Le Ministre de l’alimentation de l’agriculture
et de la pêche

à

Mesdames et Messieurs les Préfets de région
Mesdames et Messieurs les Préfets de département

Objet : Plan de performance énergétique

Résumé : Cette note vise à présenter le protocole MAP - APCA - EDF de réalisation de diagnostics
énergétiques, en application de la convention du 3 février 2009 et à explorer les modalités de prise en
charge de ces diagnostics.

Mots clés : PPE, protocole MAP - APCA – EDF, 121C1 PPE

desTinataires

Pour exécution
Mmes et MM. les Préfets des régions Aquitaine, Bretagne,
Champagne-Ardenne, Haute-Normandie, Lorraine, Midi-
Pyrénées, Pays de la Loire et Rhône-alpes,
Mmes et MM. les Préfets des départements correspondants,
Mmes et MM. les Directeurs régionaux de l’alimentation,
l'agriculture et de la forêt correspondants,
Mmes et MM. les Directeurs départementaux des territoires
correspondants,
Mmes et MM. les Directeurs départementaux des territoires et de
la mer correspondants,

M. le Président Directeur Général de l’ASP.

Pour information

DRAAF - DDT – DDTM autres que celles concernées par le
protocole MAP – APCA - EDF
(voir liste des destinataires en annexe 1)
APCA
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I – Contexte : 
 
Le 3 février 2009 a été signée une convention entre le Ministère de l’Agriculture et de la 
Pêche, l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA) et EDF. Cette 
convention vise à faciliter la réalisation de diagnostics énergétiques dans le monde agricole 
et à les rendre à terme éligibles au dispositif de certificats d’économies d’énergie (CEE) 
(Annexe 2). 
 
Les discussions ont abouti : 

 d’une part, à l'accord d’EDF permettant de  contribuer aux actions du plan 
performance énergétique et à l’atteinte de l'objectif des 100 000 diagnostics 
énergétiques réalisés d'ici 2013, dans des limites liées à la part de l’électricité dans la 
consommation énergétique du secteur agricole. Cette contribution prend la forme 
d’une aide de 300 € / diagnostic financée par EDF. 

 d’autre part, à l’accord de l’APCA de contribuer, en tant que représentant du monde 
agricole, à la mise en oeuvre opérationnelle des diagnostics du plan de performance 
énergétique et au développement des CEE en agriculture. 

 
La convention du 3 février 2009 prévoit une mise en œuvre en deux phases :  
 

 une première phase d’un an et demi pour identifier une méthode de valorisation en 
certificats d’économies d’énergies d’un diagnostic énergétique agricole. L’objectif est 
de réaliser 450 diagnostics énergétiques répartis dans huit régions administratives 
(Rhône-Alpes, Champagne-Ardenne, Lorraine, Aquitaine, Midi-Pyrénées, Bretagne, 
Pays de la Loire, et Normandie). 

 une seconde phase de quatre ans, conditionnée par les résultats de la première 
phase, de réalisation de diagnostics énergétiques agricoles sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. 

 
Les diagnostics de cette première phase seront réalisés par les techniciens des chambres 
d’agriculture des régions ciblées. Ils utiliseront l’outil PLANETE pour la saisie et le traitement 
des données. Les agriculteurs qui font réaliser des diagnostics dans ce cadre bénéficieront 
d’un financement privé d’EDF à hauteur de 300 €/diagnostic. L’APCA est chargée d’effectuer 
la synthèse nationale des résultats des diagnostics et de faire des propositions 
méthodologiques pour la rédaction d’une fiche de diagnostic énergétique en agriculture 
éligible au dispositif des CEE. 
 
Une rencontre a été organisée avec des représentants régionaux d’EDF et des chambres 
d’agriculture le 27 mai pour présenter l’intérêt partagé d’aboutir à une éligibilité du diagnostic 
énergétique au dispositif de CEE, la convention MAP – APCA – EDF et discuter des 
conditions de réalisation des diagnostics énergétiques. 
 
Plusieurs conventions d’application sont en vigueur : 

• Une convention MAP – EDF – ASP précise la gestion en paiement associé de la 
participation d’EDF au financement des diagnostics. Le paiement de l’aide d’EDF 
s’effectuera en effet par l’agence de services et de paiement, dans le cadre du 
dispositif mis en place par l’Etat, adossé au Plan de Développement Rural Hexagonal 
(dispositifs 121 C1-PPE). Une enveloppe spécifique EDF sera mise à disposition 
dans l’outils OSIRIS 121C1 - PPE. 

• Une convention APCA – EDF établie sous l’égide du MAAP précise les modalités 
techniques de réalisation des diagnostics dans les régions ciblées. Elle est signée 
par des représentants régionaux d’EDF et des chambres d’agriculture. Cette 
convention instaure un comité de pilotage régional chargé d’établir la répartition de 
l’échantillon d’exploitations agricoles et du suivi du bon déroulement des opérations. 
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• Une convention APCA – EDF précise les modalités techniques et financières de la 
synthèse nationale qui sera effectuée par l’APCA. 

 
II - Participation des DRAAF au comité de pilotage régional : 
 
Dans chaque région-pilote de la phase 1, est mis en place un comité de pilotage régional 
pour suivre cette expérimentation. Ces comités de pilotage se réuniront à l’initiative des 
directions commerciales d’EDF. Il est demandé aux DRAAF concernées (Midi-Pyrénées, 
Aquitaine, Bretagne, Haute-Normandie, Pays de la Loire, Champagne-Ardenne, Lorraine, 
Rhône-Alpes) de participer au comité de pilotage régional. 
 
Ci-dessous les coordonnées des agents EDF chargés de la mise en œuvre de la convention 
: 
 

Zone EDF Nom Prénom  Tél. Adresse 
SUD-OUEST Séverine TRONEL-

PEYROZ 
05 62 27 88 39 
06 15 71 75 70 

12, quai St-Pierre BP 30302 
31003 TOULOUSE Cedex 6 

OUEST Catherine RIOU 02 90 22 10 20 
06 85 03 79 78 

7 rue Maillard de la Gournerie  
TSA 23933 
35039 RENNES Cedex 

EST Jean-Paul SIMONET 03 26 04 94 19 
06 98 24 45 16 

2, rue St. Charles 
51095 REIMS Cedex 

RHONE-ALPES Bernard GENEST 04 78 71 24 11 
06 72 91 77 11 

196 Avenue Thiers 
69 461 LYON CEDEX 06  

 
III - Gestion par les DDT - DDTM des dossiers « protocole MAP –APCA – EDF »  
 
Les services instructeurs sont sollicités dans cette première phase afin de permettre la mise 
en paiement des diagnostics pour les parts EDF, MAAP et des autres financeurs liée au 
guichet unique via le DRDR (Annexe 3). 
 
Lorsqu’un bénéficiaire éligible au diagnostic PPE réalise un diagnostic dans le cadre du 
protocole MAP - APCA - EDF, il peut prétendre à un accompagnement d’EDF complémentaire 
aux financements MAAP et/ou aux autres financements.  
Pour ce faire, il doit respecter les conditions suivantes : 

- Etre dans la région visée par le comité national, 
- Appartenir à un OTEX retenu par le comité national, 
- Répondre aux conditions du comité de pilotage régional, 
- Le diagnostic est réalisé par un technicien de la chambre sous les conditions de 

la convention d’application, 
- Signer l’autorisation d’utilisation des résultats (Annexe 4). L'original de ce 

document est fourni par le diagnostiqueur énergie de la chambre d'agriculture à 
l'exploitant agricole. En effet, l'éligibilité de l'exploitant agricole au protocole MAP - APCA - 
EDF est déterminée par le diagnostiqueur de la chambre d'agriculture. Le dossier est éligible 
aux aides EDF si et seulement si il contient l’"autorisation d'utilisation des résultats du 
diagnostic énergétique". 
 
Les diagnostics réalisés avant la date de signature de la convention d’application ne sont 
pas éligibles. 
 
Il est mentionné dans la circulaire DGPAAT\SDEA\C2009-3012 du 18 février 2009 « L’aide 
éventuelle des contributeurs privés (EDF,…) est déduite du montant de la dépense. C’est sur 
ce montant résiduel que se calcule l’aide MAP sur le diagnostic. ». 
Compte tenu des contraintes liées à cette expérimentation, l’aide d’EDF ne sera finalement 
pas déduite du montant de la dépense pour calculer l’aide du MAAP. Cette méthode de 
calcul sera appliquée UNIQUEMENT pour la première phase de l’expérimentation. 
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IV - Instruction des dossiers « protocole MAP –APCA – EDF »  
 
Deux cas de figure se présentent : 
 

Cas numéro 1 :  

 
Le formulaire de demande de subvention est déposé auprès du service instructeur 
après la date de signature de la convention d’application et aucune instruction sous 
OSIRIS n’a été effectuée. 
 
Ce cas est optimal en gestion administrative. En effet, vous réalisez une instruction « 
classique » du dossier : réception de la demande, instruction, engagement comptable des 
financeurs. 
 
Exemple 1 : sans intervention d’un collectivité territoriale 
Coût prévisionnel du diagnostic : 1 200 € 
Aide EDF : 300 € 
Montant MAAP éligible : 1 000 € 
Taux MAAP appliqué : 40 % (contrepartie communautaire comprise) 
Aide MAAP accordée : 1 000*40 %= 400€ 
Engagements à réaliser : 300 € EDF 
 400 € MAAP 
 
Exemple 2 : avec intervention d’une collectivité territoriale et/ou du MAAP 
Coût prévisionnel du diagnostic : 1 500 € 
Aide EDF : 300 € 
Hypothèse montant éligible plafonné CT : 1 500 € 
 
Le montant MAAP éligible plafonné est de 1 000 € 
Le montant CT éligible plafonné est de : 1 500 € 
 
Taux CT & MAAP appliqué : 40 % (contrepartie communautaire comprise) 
Aide MAAP accordée : 1 000*40 %= 400 € 
Aide CT accordée : 1 500*40 %= 600 € 
 
Engagements à réaliser : 300 € EDF 
 Entre 0 € et 400 € maximum MAAP 
 Entre 0 € et 600 € CT  
 
 

Cas numéro 2 :  

 
Le formulaire de demande de subvention a été déposé auprès du  service 
instructeur avant la date de signature de la convention d’application, 
l’instruction sous OSIRIS des parts de financement MAAP, FEADER et 
Collectivités territoriales le cas échéant a été effectuée, mais le diagnostic est 
réalisé après la date de la signature de la convention d’application. 

 
Vous avez déjà réalisé un engagement comptable et juridique le cas échéant. Il est alors 
nécessaire de faire une décision modificative. 
Cette décision modificative doit permettre de réaliser un engagement complémentaire. 
Il est alors nécessaire de faire sous OSIRIS une « modification avec instruction » 
 

La somme MAAP+CT ne doit 
pas dépasser 600 € 



 5

Procédure pour modifier le dossier OSIRIS : 
 
1 – Réaliser une « modification avec instruction » afin de modifier le plan de financement 
(Attention qu’il n’y ait pas d’autorisation de paiement en cours, dans ce cas, enlever 
l’autorisation de paiement ou attendre le paiement). 
2 – Réaliser une autorisation d’engagement complémentaire (pas de module spécifique, il y 
a uniquement nécessité de créer une nouvelle AE) pour la part EDF. Cette intervention 
n’étant ni co-financée, ni en top-up, il convient de saisir l’AE en type « National ». 
 
Exemple de la modification : 
 

Avant protocole EDF : Après protocole EDF : 

Coût prévisionnel du diagnostic : 1 200 € 
Montant MAAP éligible : 1 000 € 
Taux MAAP appliqué : 40 % 
Aide MAAP accordée : 1 000*40 %= 400 € 
Engagement à réaliser : 400 € MAAP 
 

Coût prévisionnel du diagnostic : 1 200 € 
Aide EDF : 300 € 
Montant MAAP éligible : 1 000 € 
Taux MAAP appliqué : 40 % 
Aide MAAP accordée : 1 000*40 %= 400 € 
Engagement à réaliser : 300 € EDF 
  400 € MAAP 
Il faut donc faire un engagement de 300 € 
EDF 

 
 
 
 
Rappel concernant l’instruction des dossiers : 
 
Dans OSIRIS, il apparaît que des montants MAAP ont été engagés sans que le champ des « 
dépenses prévues » pour la part diagnostic ait été complété. Ainsi, lors du contrôle 
administratif de l’ASP, la mise en paiement du dossier ne pourra pas être effectuée. 
En conséquence, il convient de rappeler que la fourniture d’un devis est obligatoire. Il faudra 
alors veiller à ce qu’un devis soit présent dans le dossier avec une date antérieure au dépôt 
de la demande de subvention. 
 
 
 
Vous voudrez bien nous faire part de vos difficultés éventuelles dans l’application de cette 
note. 
 
 

Le Directeur Général des Politiques Agricole, 
Agroalimentaire et des Territoires, 

 
 
 
 

Jean-Marc BOURNIGAL 
 

 
 



Annexe 1 : Liste des DRAAF et DDT – DDTM destinataires 
 

Toutes les DDT – DDTM de ces régions seront destinataires pour informations. 
Toutefois, il est rappelé que les départements initialement visés étaient : 

 
Région EDF DRAAF concernées DDT – DDTM concernées  

Midi-Pyrénées Haute Garonne (31), Gers (32) SUD-OUEST 
Aquitaine Gironde (33) 
Bretagne tous les départements 

Haute-Normandie Seine Maritime (76) 
OUEST 

Pays de la Loire Sarthe (72), Loire Atlantique (44), 
Mayenne (53), Maine et Loire (49), 

Vendée (85) 
Champagne-Ardenne Ardennes (08), Aube (10), Haute 

Marne   
EST 

Lorraine Meurthe et Moselle (54) 
RHONE-ALPES Rhône-alpes Drôme (26), Ain (01) 

 
 



 
Protocole MAAP - APCA - EDF  

 
CORRESPONDANTS PPE du MAAP 

 
Zone EDF DRAAF DDT – DDTM Nom Prénom Tél. standard 

 DRAAF Eric LEMONNIER 
Julien GAURY 
Lucien ARTUPHEL 

05 56 00 42 00 
AQUITAINE 

33 – Gironde Eric JAYOT 
Dominique NEDELEC 05 56 24 83 75 

 DRAAF Laure HEIM 05 61 10 61 10 

31 – Haute-Garonne Laurent COLLET 
Aurélie LAURENS 
Evelyne DOMEJEAN 

05 61 58 51 00 

SUD-OUEST 

MIDI-PYRENEES 

32 – Gers Frédéric FOURNIER 05 62 61 53 53 
 DRAAF Jean-Michel PREAU 02 99 28 21 21 
22 – Côtes d'Armor Chef du SEA 02 96 62 47 00 

29 – Finistère Jean-Pierre EUGENE 
Catherine CHATONNIER 

02 98 76 59 59 

35 – Ille et Vilaine Catherine LELOUTRE 
Christine BREMOND 

02 99 28 21 21 
BRETAGNE 

56 – Morbihan Michel KERAUDREN 
Nicole COPPOLA 

02 97 68 21 56 

 DRAAF Pascal BRAULT            Rémy 
CLATOT 

02 32 18 94 00 HAUTE-NORMANDIE 
76 – Seine-Normandie Laurence MOUTIER 02 35 58 57 93 

DRAAF Fernand PINEAU 02 40 12 36 66 

44 – Loire-Atlantique Jean-Pierre DEROUENE 02 40 12 38 02 

49 – Maine-et-Loire Patrick KULIBERDA 02 41 79 67 58 

53 – Mayenne Olivier SCHEHR 02 43 49 67 31 

72 – Sarthe Sandra GRANET 02 43 50 46 54 

OUEST 

PAYS DE LOIRE 

85 – Vendée Frédéric MARBOTTE 02 51 44 31 57 

 DRAAF Annick PINARD             
Armelle COCHET 

03 26 66 20 20 

08 – Ardennes Vincent CHATEL 
Marie-José SAUTA 

03 24 33 65 00 

10 – Aube Jean-Paul GODEFERT 03 25 46 20 25 
51 – Marne Chef du SEA 03 26 68 60 01 

CHAMPAGNE-
ARDENNE 

52 – Haute-Marne Olivier JACQUINET 03 25 30 73 55 

 DRAAF Hervé LEDOUX 
Valérie ANTOINE 

03 87 56 40 40 

EST 

LORRAINE 
54 – Meurthe et Moselle Guillaume ANTOINE 03 83 37 26 45 

 DRAAF Cécile PHILIBERT 
Philippe THEODORE 04 78 63 13 13 

01 – Ain Chef du SEA 04 74 32 39 99 RHONE-
ALPES RHONE-ALPES 

26 – Drôme François SERRET 
Claudine MAILLET 
Stéphanie RETOURNAY 

04 75 82 50 50 

SEA : service d'économie agricole 

























 
Ce document vise à présenter la chronologie des évènements d’application afin d’obtenir une aide 
EDF et/ou de l’Etat dans le cadre du protocole EDF/APCA/MAP. 
 

Demandeur Diagnostiqueur Service déconcentré 
(SD) 

Agence de 
service et de 

paiement 
 
 
 
 

Demande le formulaire de 
demande d’aide auprès du 

SD 
 
 

Recherche d’un 
diagnostiqueur chambre 

agriculture référencé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signe l’autorisation 
 

Complète formulaire de 
demande d’aide 

 
 

Transmet au SD le formulaire 
complété avec la mention 

300€ EDF+ copie de 
l’autorisation accordée 

d’utilisation des résultats+ 
autres pièces nécessaires 

(devis…)  
 
 
 
 

Réception autorisation 
d’attribution d’aide 

 
 

Demande de la facture 
 
 
 

Paiement de la facture* 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edition d’un devis pour le 
diagnostic 

 
 

Demande au demandeur 
l’autorisation d’utiliser les 

résultats  
 
 
 

Réalise le diagnostic* 
(maintenant ou au plus tard 

avant l’émission de la 
facture) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emission de la facture 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
Fournit le formulaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception du dossier. 
Réalisation de 
l’instruction : 

 vérification de 
l’éligibilité du dossier,  

 
si non éligible rejet du 

dossier 
 

si OK édition d’une 
décision d’attribution 

d’aide 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Chronogramme d’accession aux aides EDF et PPE  
(Plan de Performance Energétique)



Demande formulaire de 
paiement au SD** 

Complète formulaire de 
demande de paiement  

 
 

Transmet formulaire au SD+ 
pièces nécessaires (factures 

acquittées…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception de l’aide sur le 
compte bancaire 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrôle Croisé : Chambre 
régionale fournit les noms 

des agriculteurs 
diagnostiqués dans le cadre 

du protocole EDF-APCA-
MAP aux services 

instructeurs 
 

 

Fournit le formulaire 
 
 
 
 
 
 

Instruction du dossier 
au stade réalisation 

(vérification de la 
réalisation du 

projet+établissement 
du service fait+ visite 

sur place) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande mise en 
paiement du dossier 

 
 
 
 
 
 

Contrôle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrôle 
Organisme 

payeur. 
Mise en 

paiement du 
dossier  

 
 
 

Contrôle sur 
place 

 
 
 
* En cas de demande de financement de diagnostic seul (=sans investissement matériel), il est impératif que la 
facture du diagnostic ne soit pas émise avant la date de dépôt de dossier (case réception dossier dans SD) 
En cas de demande d’aide aux investissements matériels et immatériel (diagnostic) la facture du diagnostic peut 
être émise avant la date de réception de dossier. 
** Peut être déjà fourni lors de l’envoi de la décision d’attribution d’aide 
 
 



 
  
 

ANNEXE 4 
PROTOCOLE MAP – APCA – EDF  

 
DE REALISATION DE DIAGNOSTICS DANS LE CADRE DU  

PLAN DE PERFORMANCE ENERGETIQUE – (121 C) 
 
 

AUTORISATION D’UTILISATION DES RESULTATS  
DU DIAGNOSTIC ENERGETIQUE 

 
Cette autorisation une fois complétée doit accompagner le dossier unique de demande de 
subvention pour un diagnostic énergétique réalisé dans le cadre du protocole MAP – APCA – 
EDF. Avant de remplir cette autorisation, veuillez lire attentivement la notice 
d’information. Veuillez transmettre l’original, accompagné de la demande de subvention, au 
guichet unique du département du siège de votre exploitation et conserver un exemplaire. 
 
 
Nom ………………………………..……... Prénom ……………...………..…………………. 
Raison sociale …………………………………….……………………………………………. 
Adresse ……………………………………………………………………………….………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
s’engage à : 
 
1/ faire réaliser le diagnostic énergétique de son exploitation agricole par un technicien de 
chambre d’agriculture, dans le cadre de l’expérimentation MAP – APCA –EDF de l’accord 
du 3/02/09 qui vise à définir une méthode de valorisation des diagnostics qui soit éligible, à 
terme, au dispositif de certificats d’économies d’énergie.  
 
2/ mentionner dans la demande de subvention du diagnostic, dans la rubrique diagnostic 
énergétique : « EDF (protocole MAP - APCA - EDF) » pour un montant de « 300 € » 
correspondant à l’aide apportée par EDF. 

Modèle de remplissage de la partie « d) diagnostic énergétique » de la demande de 
subvention : 

Pour ce diagnostic bénéficiez vous d’une autre aide ? 

  oui   non 

 Si oui : Nom de l’organisme :__ EDF (protocole MAP - APCA – EDF) __(EDF, GDF, collectivités 
territoriales, ADEME…) 

 
 Quel est le montant pris en charge ?___ 300 €_________€  

 autorise  
 
l’utilisation anonyme des données et résultats du diagnostic de performance énergétique de 
son exploitation agricole par l’APCA qui est chargée de réaliser la synthèse nationale des 
données des diagnostics. 
 
Date          Signature 



 
  
 

 
PROTOCOLE MAP – APCA – EDF  

 
DE REALISATION DE DIAGNOSTICS DANS LE CADRE DU  

PLAN DE PERFORMANCE ENERGETIQUE – (121 C) 
 
 

NOTICE D’INFORMATION DE  
L’AUTORISATION D’UTILISATION DES RESULTATS  
DU DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

 
 
Le 3 février 2009 a été signée une convention entre le Ministère de l’Agriculture et de la 
Pêche, l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture et EDF pour, dans le cadre du 
Plan de Performance Energétique (PPE) du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, faciliter 
la réalisation de diagnostics énergétiques dans le monde agricole et les rendre à terme 
éligibles au dispositif de certificats d’économies d’énergie. 
 
Les discussions ont abouti : 

 d’une part, à l'accord d’EDF pour contribuer aux actions du  plan de performance 
énergétique et à l'objectif des 100 000 diagnostics énergétiques réalisés d'ici 2013, 
dans des limites liées à la part de l’électricité dans la consommation énergétique du 
secteur agricole. Cette contribution prend la forme d’une aide de 300 € par diagnostic 
accordée par EDF. 

 d’autre part, à l’accord de l’APCA de contribuer, en tant que représentant du monde 
agricole, à la mise en oeuvre opérationnelle du plan de performance énergétique, et 
au développement des CEE en agriculture. 

 
La convention du 3 février 2009 prévoit une mise en œuvre en deux phases :  
 

 une première phase d’un an pour identifier une méthode de valorisation en certificats 
d’économies d’énergies d’un diagnostic énergétique agricole. L’objectif est de réaliser 
450 diagnostics énergétiques répartis dans huit régions administratives (Rhône-
Alpes, Champagne-Ardenne, Lorraine, Aquitaine, Midi-Pyrénées, Bretagne, Pays de 
la Loire, et Normandie). 

 une seconde phase de quatre ans, conditionnée par les résultats de la première 
phase, de réalisation de diagnostics énergétiques agricoles sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. 

 
Les diagnostics de cette première phase seront réalisés par les techniciens des chambres 
d’agriculture des régions ciblées. Ils utiliseront l’outil PLANETE pour la saisie et le traitement 
des données.  
 
Les données et les résultats des diagnostics seront rendus anonymes puis transmis par les 
techniciens à l’APCA qui est chargée de la synthèse nationale des données. Ils ne seront 
utilisés qu’à cette seule fin. 
 
Le technicien transmettra en retour à l’agriculteur un résumé de la synthèse nationale des 
données et des résultats des diagnostics.  
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